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CHANTIERS. INITIÉE DEPUIS 
UNE DIZAINE D’ANNÉES DANS LE 
RHÔNE, LA DÉMARCHE SE RÉPAND 
PEU À PEU À D’AUTRES ZONES 
GÉOGRAPHIQUES.

Un chantier propre est plus sûr, mieux 
réalisé et donne une meilleure image de 
la profession. C’est le constat qui a 

conduit au lancement de Construire propre. La 
démarche a été lancée en 2005 dans le Rhône 
avec une dizaine de chantiers tests, de tailles 
variables et réalisés dans des environnements 
plus ou moins contraints (zones urbaines, 
périurbaines, Zac…). D’abord centrée sur le 
Grand Lyon, elle s’est peu à peu étendue à 
d’autres zones géographiques dans la région et 
au niveau national. Elle repose sur un engage-
ment du maître d’ouvrage et une charte de 
bonnes pratiques acceptées par tous les inter-
venants pour mieux gérer les déchets de chan-
tier. Concrètement, chaque entreprise doit 
anticiper sa production et prévoir des moyens 
adaptés pour une évacuation au jour le jour. 
Un auditeur indépendant se rend régulière-
ment sur site pour évaluer la situation et faire, 

si nécessaire, des recommandations. En cas de 
problèmes récurrents, l’intervention d’une 
société de nettoyage, à la charge de l’interve-
nant fautif, peut être décidée. Le système 
permet de responsabiliser davantage que 
lorsque toutes les entreprises mettent leurs 
déchets dans des bennes communes.

DÉJÀ PLUS DE 160 CHANTIERS

Basée à Villeurbanne, l’association Construire 
propre  a accompagné à ce jour plus de 
160 chantiers dont une vingtaine réalisés en 
Savoie, Haute-Savoie et dans l’Ain. Parmi les 
opérations référencées, l’extension et la res-
tructuration des locaux de la fédération BTP 
Ain et la pose de 4 500 m² de carrelage au 
centre commercial Chamnord à Chambéry. En 
Haute-Savoie, le futur centre horticole d’An-
necy est en cours ainsi que deux opérations 
portées par Haute-Savoie Habitat à Frangy 
(réhabilitation de logements) et Vallin-Fier 
(construction de 60 logements sur deux bâti-
ments). «À Vallin-Fier, nous venons de commen-
cer et avons encore peu de recul, souligne 
Jean-Charles Colucci, préventeur à Haute-

Savoie Habitat. En revanche, à Frangy, où les 
travaux qui se déroulaient en milieu occupé se 
terminent, les aspects positifs sont réels.» Pour 
le bailleur social, la démarche Construire 
propre  s’inscrit dans une stratégie plus large 
impulsée en 2006 avec la signature d’une 
charte pour le développement durable et avec 
le projet d’entreprise lancé depuis trois ans. 

et douze ans. Les gisements sont évalués à 1,9 million 
de tonnes en Savoie, 2,04 millions de tonnes dans l’Ain, 
3,19 millions de tonnes en Haute-Savoie. «Les outils mis 
en place par la FFB pour aider les entreprises à gérer leurs 
déchets fonctionnent bien, explique-t-on à la Fédération 
de l’Ain. C’est le cas du site ‘’déchets de chantier’’ qui 
recense l’ensemble des points de collecte.» En Haute-
Savoie, l’activité soutenue ainsi que la pression foncière 
et la topographie du département ne simplifient pas la 
gestion des déchets. «Chaque fois que nous le pouvons, 
nous sensibilisons les élus locaux au manque d’installa-
tions et à la difficulté d’en créer de 
nouvelles», souligne Philippe 
Lansard, le président de la fédéra-
tion BTP 74. En ligne de mire, les 
documents d’urbanisme qui inter-
disent les exhaussements de sol ou 
ne prévoient pas de zones réservées 
au stockage. Mais aussi les maîtres 
d’ouvrage qui pourraient encourager 
le recyclage en acceptant les maté-
riaux recyclés. SB 

  Le coût de la démarche Construire propre est 
à la charge du maître d’ouvrage.

Construire propre   
commence à faire école

  Plus de 80 % 
des déchets 
générés par la 
déconstruction 
de l’ancien hôpital 
d’Annecy ont été 
recyclés grâce 
à un tri préalable 
et à l’installation 
d’une unité de 
concassage 
sur le site.


